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DIRECTIVES DE
COMPÉTITION VIRTUELLE 

1ère Coupe Québec GAM 

COORDONNÉES 
GYMNASTIQUE QUÉBEC 

3737 boul. Crémazie Est, #902 
MTL, QC, H1Z 2K4 
514-252-3043
www.gymqc.ca
Personne contact : Josée-Anne Adam (jaadam@gymqc.ca) 

FORMAT DE L’ÉVÉNEMENT Événement sous le format virtuel où les vidéos sont enregistrées et soumises par 
les clubs, puis le jugement s’effectue en différé. 

DATES IMPORTANTES → Inscription : jusqu’au 1 décembre 2023
→ Date limite de demande de remboursement : 1 décembre 2023
→ Envoi du mot de passe : 2 décembre 2023
→ Dépôt des vidéos : 2 au 7 décembre 2023
→ Jugement : à déterminer
→ Envoi des résultats provisoires : à déterminer
→ Période de demande de révision : à déterminer
→ Diffusion des résultats officiels : à déterminer
→ Diffusion des vidéos : à déterminer
→ Remise des récompenses : à déterminer

INSCRIPTION ET PAIEMENT 
FRAIS D’INSCRIPTION 

Athlète GAM (N1 et plus) 75 $ 
Entraîneur 0$ 

Ces frais incluent la période de jugement (honoraires des officiels, etc.), ainsi que 
le traitement des vidéos et le montage vidéo. 

PROCESSUS D’INSCRIPTION 
1. Tous les clubs devront remplir le formulaire d’inscription Access via le système 

d’inscription GYMQC.
a. Ouvrez le fichier reçu par GYMQC et l’installer sur votre ordinateur.
b. Choisissez l’événement, la zone et le club.
c. Décochez les athlètes que vous ne désirez pas inscrire à l’événement.

http://www.gymqc.ca/
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d. Ajoutez les entraîneurs et leurs niveaux de formation (veuillez noter 

que seulement les entraîneurs affiliés compétitifs sont disponibles 
dans le système.) 

e. Ajoutez les entraîneurs et leurs niveaux de formation (veuillez noter 
que seulement les entraîneurs affiliés compétitifs sont disponibles 
dans le système.) 

f. Si vous notez une erreur au niveau de l’année de naissance, la 
catégorie, le nom ou autre, contacter Christian Turp 
(cturp@gymqc.ca).  

g. Cliquez sur ‘’envoyer inscription’’  
h. Lire la procédure et condition. 
i. Si vos données sont exactes, cliquez sur ‘’Je confirme avoir vérifié les 

informations de mon club’’.  
j. Enregistrez le fichier Excel au nom de votre club.  
k. Envoyez le fichier Excel à GYMQC (inscription@gymqc.ca). 

2. Jusqu’à la date limite d’inscription, les clubs pourront faire des modifications 
à leurs inscriptions. 

3. Aucune inscription ou modification d’inscription n’est acceptée après la 
période d’inscription. 

PAIEMENT 
Attendre la facturation de GYMQC avant d’effectuer le paiement des inscriptions. 
La facture sera envoyée aux clubs participants lorsque la période d’inscription sera 
terminée. 
  

  

DEMANDE D’ANNULATION • Pour obtenir un remboursement, un club doit envoyer, à Gymnastique 
Québec (inscription@gymqc.ca), une demande écrite ainsi que les pièces 
justificatives motivant les raisons de cette demande de remboursement. 

• Pour être acceptée, toute demande de remboursement devra 
obligatoirement être accompagnée d’un papier médical décrivant la 
nature de la blessure justifiant le retrait de la compétition. Les pièces 
acceptées sont les suivantes :  

o Un certificat médical provenant d’un médecin ; 
o Une attestation de blessure provenant d’un physiothérapeute 

membre de l’Ordre des Physiothérapeutes ; 
o Une attestation de blessure provenant d’un thérapeute du sport 

membre de l’Association Canadienne des Thérapeutes du Sport.  
• GYMQC se réserve le droit de vérifier que le professionnel en question est 

membre de l’association ou de l’ordre demandé, et de refuser qu’un 
comité organisateur effectue le remboursement en cas de manquement. 

• Aucun remboursement ne sera accordé si les pièces justificatives sont 
datées de plus de 7 jours.  

 

 

DÉPÔT DES VIDÉOS ET 
DOCUMENTS DE 

RÉFÉRENCE 

Veuillez déposer les vidéos ICI. 

Documents de référence accessible ICI. 
• Guide d’événement virtuel 
• Mot de passe 
• Formulaire de demande de révision 
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PROTÊT Pour être accepté, le formulaire de demande de révision, disponible dans le Guide 
d’événement virtuel, doit être envoyé à inscription@gymqc.ca dans les 24 heures 
suivant l’envoi des résultats provisoires aux clubs participants.  

  

RÉCOMPENSES ET 

DIFFUSION DES VIDÉOS 
Les performances des athlètes seront soulignées sous un format virtuel via nos 
réseaux sociaux. Gymnastique Québec diffusera une séquence vidéo illustrant la 
totalité des routines des athlètes ayant participé à la compétition. Cette diffusion 
se fera via le site web de GYMQC et selon la date indiquée dans les directives de 
compétition. 

Des récompenses seront octroyées aux participants selon les principes communs 
décrits au PR. Lorsque les périodes de jugement seront terminées, les clubs 
d’appartenance des athlètes visés par les récompenses seront contactés par 
courriel afin de recevoir les informations à propos du processus de remise des 
récompenses. 
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